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Le mot du maire  

(Février 2022) 

 

Mot du Maire écrit le 19 janvier 

 

   Annulation des Vœux du Maire 2022 pour tous 
 

Nous devions organiser les Vœux du Maire pour tous le vendredi 7 janvier à la salle Aragon. Le gouvernement a 

décidé, via les Préfets, d’annuler toutes les manifestations de vœux. 

Je comprends cette décision mais je ne la trouve pas juste puisque les meetings politiques sont permis sans Pass 

sanitaire et sans distanciation comme nous avons pu le constater.  

Nous avions tout mis en œuvre au niveau sanitaire (Pass sanitaire, places assises avec distanciation, masques 
obligatoires, gel hydroalcoolique, pas de pot de l’amitié, tirage au sort pour des bons chez nos commerçants locaux). 
Malheureusement, c’est la deuxième année consécutive que nous annulons ce grand rassemblement démocratique 

de la vie de notre commune. 

Nous avons mis en place des Vœux différents et originaux (Panneau Pocket, panneaux lumineux, lettre de Ro-

milly, site Internet, cartes des Vœux du Maire pour tous, conférence de presse, vidéo YouTube). 
 

  Téléchargez l’application mobile Panneau Pocket 
 

Nous espérons vous téléchargerez gratuitement l’application mobile Panneau Pocket sur votre smartphone, votre 
tablette ou votre ordinateur. Il suffit d’aller sur votre « Store » ou depuis « Google » et de télécharger l’application. Voir 

les modalités en page intérieure de la lettre de Romilly. 

Vous sélectionnez 27610 dans le moteur de recherche (commune de Romilly sur Andelle) et vous cliquez sur le 

cœur pour l’ajouter en favori. 

Vous recevrez ainsi les infos et alertes essentielles (évènements, informations communales, travaux sur la voirie, 

alertes météo, préfecture, etc…) de la vie de la commune de Romilly. 

Je compte sur chacun des abonnés Panneau Pocket pour en parler à leur entourage et inciter chacun à s’inscrire 

gratuitement.  
 

   Recensement Insee 1er janvier 2022 :  3 340 habitants 
 

La commune de Romilly compte officiellement 3 340 habitants (+ 12 par rapport à l’année dernière). Ce nombre 
de l’année 2022 est décomposé en 3 288 (population municipale) et 52 (population comptée à part). Il est basé sur la 

population légale de l’année 2019. 
 

Voici un tableau récapitulatif de l’évolution de notre population depuis 2012 : 

 
 

Nous comptons 728 nouveaux habitants depuis 2008. 
 

   Noms des nouvelles rues depuis 2008 

Depuis 2008, nous avons créé 16 nouvelles rues dans nos lotissements et les avons dénommées avec plusieurs 
thèmes : l’histoire de Romilly (rue Bonaparte, rue des fonderies, sente de la Verrerie, rue du Tournebride, rue des Ca-
nadiens, rue du Carillon de la Bastille, rue du Prieuré), les personnalités de Romilly (rue Jacques COURTOIS, rue 
Christian Max ARINAL, rue Alain ROBERT), l’environnement de Romilly (rue de la Violette de Rouen, sente de la Bis-
cutelle, rue de la Reine des Prés, rue de Longboël, rue de la Roselière, sente de la Truite) et avons aussi donné des 

noms à des lieux (place Caliste, place Edmond, Cœur de Bourg Condorcet, atelier Patrick BOUTE).  

Année 2012 2013 2014 2015 2016 2017 2018 2019 2020 2021 2022 

Effectifs 2 782 2 890 3 002 3 159 3 247 3 270 3 279 3 288 3 312 3 328 3340 
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   Agrandissement et rénovation thermique de la mairie : lancement du chantier 

La mairie actuelle a été construite en 1984. Nous avons un projet de rénovation thermique, de transition éner-
gétique, d’agrandissement et d’aménagement de la Mairie pour permettre d’accueillir le public PMR, deux nou-
veaux bureaux, une plus grande salle des mariages et du Conseil, des locaux pour les ASVP, les archives et le stock-

age. 

Pour la rénovation thermique, nous aurons des nouvelles huisseries, des robinets thermostatiques et des am-

poules LED. 

Nous avons obtenu 10 % du Département et 40 % des services de l’Etat. Le permis de construire a été obtenu en 

septembre 2021. L’architecte retenue est Madame BESCOND. 

La commission d’appels d’offres, assistée de l’architecte, a ouvert les plis pour l’agrandissement et la rénovation 

thermique de la mairie. Voici les résultats de la consultation que le Conseil Municipal a validés : 
 

Lot 1 : Désamiantage : ADENORM (Saint Jacques de Darnétal) 

Lot 2 : Maçonnerie, ravalement : VALETTE (Radepont) 

Lot 3 : Charpente : PIMONT Couverture (Rouen) 

Lot 4 : Couverture, ardoises et étanchéité : RENARD (Evreux) 

Lot 5 : Menuiseries aluminium et métallerie : SEMAP (Evreux) 

Lot 6 : Doublage, cloisons, menuiseries intérieures, faux plafonds : JPV (Evreux) 

Lot 7 : Chauffage Plomberie Ventilation :  GOUGEON (Saint Pierre la Garenne) 

Lot 8 : Electricité : SCAE (Saint Saëns) 

Lot 9 : Revêtements de sol, carrelages : REVNOR Evreux) 

Lot 10 : Peintures : SOGEP (Tourville la Rivière) 

Lot 11 : Réseaux, espaces verts : SAINT MARTIN GAVEAU (Incarville) 
 

Le montant des travaux s’élève à 797 600 € TTC (hors frais annexes : architecte, bureau de contrôle, SPS, ré-

seaux, provisions, etc…). Ce qui donne un total de 1 004 400 € TTC. 

Le premier marché a été signé le 21 décembre 2021, les autres l’ont été le mercredi 5 janvier 2022. C’était aussi 

notre première réunion de lancement des travaux.  

Les travaux démarreront le 1er février et dureront 11 mois. La place de la Mairie sera bloquée. L’accès à l’es-
pace Multi-loisirs se fera par la place Vimbert. 

 

Un emprunt de 665 000 € sur 15 ans est nécessaire. Nous avons encore une large possibilité d’emprunt sans au-

cun risque pour les finances de la commune. 
 

   Nouvelles mesures sanitaires 

Suite aux nombreuses contaminations par la COVID, le port du masque en extérieur en milieu urbain a été rendu 

obligatoire dans l’Eure. Nous sommes amenés à une nouvelle organisation et à des adaptations de tous les instants. 

Mon souci principal est que tous les Romilloises et les Romillois gardent une bonne santé. Je crois en la vaccina-
tion qui peut au moins limiter les risques de se retrouver à l’hôpital. Merci à nos soignants (médecins, infirmières, 

pharmaciens) pour leur contribution. 
 

   Agrandissement de la salle de vie de la Potière 

La Municipalité et Mon logement 27 (anciennement Eure Habitat) travaillent ensemble à l’agrandissement de la 

salle de vie de la Potière. Le permis a été déposé en novembre 2021. 

Il s’agit d’un agrandissement de 70 m² de la salle de vie. Nous aurons une grande salle de 114 m² qui permettra de 
proposer davantage d’activités à la Potière, de rassembler les résidents plus facilement, mais aussi à l’association des 

Roses d’Automne d’y regrouper plus facilement les Romillois pour des après-midi jeux. 

Nous avons anticipé pour les après-midis jeux des Roses d’Automne qui se passent actuellement dans une salle 

plus grande, le CARRE, le mercredi après-midi dans le respect des règles sanitaires. 
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   Histoire d’eau à Romilly : adhésion au SIAEPAP 
 

Pour la gestion de l’eau à Romilly, nous avons tout d’abord fait partie du Syndicat des Eaux de Poses, puis nous 

avons intégré le Syndicat d’Andelle Seine Bord avec des communes qui depuis sont parties à la CASE. 

En 2010, nous nous sommes retrouvés seuls avec des contrats qui nous avaient engagés pour plus de 30 ans jus-
qu’en décembre 2021. Le prix de l’eau est cher à Romilly. Nous avons réussi à négocier en 2011 une première fois un 

prix plus intéressant du fait de l’augmentation de la population. 

En 2014, nous avons obtenu des conditions favorables pour avoir six mois de l’eau de Pont Saint Pierre et six 
autres mois de l’eau de la CASE. La provenance en étant toujours des anciens forages de Pierval et donc avec une 
très bonne qualité d’eau. L’avantage des deux approvisionnements est qu’en cas de coupure importante, nous pou-

vons tourner les vannes pour de nouveau avoir de l’eau. 

La dernière étape est donc notre entrée en 2022 dans le grand syndicat SIAEPAP où on nous a donné l’engage-

ment d’une baisse significative du prix de l’eau avec un nouveau contrat de 15 ans avec Veolia. 
 

   Fouilles archéologiques à Saint-Crespin à Romilly  
 

Voici quelques chiffres sur les fouilles archéologiques réalisées à Romilly entre 2005 et 2007 : 2 églises à ROMIL-
LY / Andelle (St Georges et St Crespin), 14 mois de fouilles, 30 archéologues, 78 sarcophages mis à jour, 200 objets 
du premier moyen âge découverts, 750 sépultures, 1200 ans d’histoire de ROMILLY / Andelle, 7800 m² de fouilles et 

plusieurs milliers de photographies. 

De notre exposition INRAP, il ne nous reste plus qu’un sarcophage. Cette pièce unique est dorénavant placée dans 

l’église Saint-Georges, tout près de son lieu d’origine, l’église Saint-Crespin. 
 

   Palmes Romilloises le vendredi 18 mars (sous réserves) 
 

Nous allons peut-être organiser les 14ème « Palmes Romilloises » le vendredi 18 mars à 18h à l’espace Aragon. 
Nous honorerons les habitants qui ont marqué l’année 2021 par leurs actions ou activités (diplômes du travail, mé-
dailles dans le domaine culturel, sportif ou social, mention au Brevet des Collèges, maisons fleuries, illuminations de 

Noël, diverses distinctions).  
 

   Vie communale 
 

Le samedi 8 janvier 2022, nous avons présenté nos Vœux aux résidents de la Potière. Avec le Conseil Municipal, 

nous sommes passés chez tous les résidents pour leur remettre individuellement un panier gourmand. 
 

   Nos associations 
 

Sous réserve des normes sanitaires du moment : 

 

Le samedi 5 février, la CDCLA propose un concert « Maria Dolores » à la salle Aragon. 

Les samedi 12 et dimanche 13 février, l’association Pas Za Pas Yaka Danser organise un loto à l’espace Louis 

Aragon. 

Le samedi 19 février, le Comité des Fêtes organise le repas de la Saint Valentin à Aragon. 

Les samedi 26 et dimanche 27 février, les Mille-Pattes proposent un loto au complexe Aragon. 

Le dimanche 27 février, les Mômes Riders organisent une journée de rallye vélo familial au départ de la place du 

CARRE. 

Les samedi 5 et dimanche 6 mars, les Pompiers organisent un loto au complexe Aragon. 

 

Bon mois de Février....  

                                            Le maire, Jean-Luc ROMET 
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 Vie communale 

              Agenda Commémorations 2022 

  

Dimanche 8 Mai : Monument aux Morts de Romilly sur Andelle:  

Commémoration de la victoire du 8 mai 1945. 

 

 Mercredi 8 Juin : Monument aux Morts de Romilly-sur-Andelle : Commémoration de la journée d’hom-

mage aux morts pour la France en Indochine. 

Jeudi 14 Juillet : Monument aux Morts de Romilly-sur-Andelle :  Commémoration de la Fête Nationale. 

Lundi 29 Août : Monument aux Morts / Carré Militaire / Libération de la commune de Romilly sur Andelle par les Ca-

nadiens. 

Vendredi 11 Novembre : Monument aux Morts: Commémoration de  l’Armistice du 11 Novembre 1918.  

Lundi 5 Décembre : Monument aux Morts de Romilly-sur-Andelle : Commémoration  des conflits Algérie / Maroc / 

Tunisie  

Rentrée à l’école maternelle en septembre 2022 

Enfants nés en 2019. 

 

Pour les inscriptions à l’école de Romilly  pour la rentrée 2022, les familles sont 
priées de contacter Madame Roussel, la directrice du groupe scolaire à compter 

du 1er mars 2022 par mail (de l’école) : 

 

                                                           0271793c@ac-normandie.fr 
                                               

Septembre 2022 
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 Vie associative 

 

Assemblée Générale du Comité des Fêtes 

Samedi 12 Février 2022 à 10 heures 

Maison du Marais 
 

Suite à la démission de la présidente et d’une partie de l’équipe, il est très important de     

proposer sa candidature pour la reprise du Comité des Fêtes lors de cette réunion 

pour la pérennité de cette association. 

 

  Par avance, merci.  
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ROMILLYTHON      Martine HEQUET         1 Bis Chemin du Calvaire              06 19 44 82 61 
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Informations diverses 

C.D.C.L.A. 

  Service urbanisme en Mairie :  

        ce qui change au 1er janvier 2022 

 

A compter du 1er janvier 2022, les demandes d’autorisation d’urbanisme pourront 
être reçues par voie dématérialisée sur une plateforme numérique dédiée acces-

sible à l’adresse web suivante :   

           https://gnau15.operis.fr/seinenormandie/gnau/#/ 

 

Les avantages de cette réforme sont pluriels : les usagers peuvent faire leur      
demande à tout moment, il n’est plus obligatoire de déposer d’exemplaires papiers 

en mairie et le niveau de garantie est équivalent. 

 

 

 

Une fois la demande effectuée en ligne (celle-ci suppose la création d’un compte), un récépissé électronique est si-
multanément envoyé à l’adresse email de l’usager et au service urbanisme de la mairie. Il est réputé avoir été notifié le 

lendemain de la date d’envoi de l’information, date à laquelle commence à courir le délai légal afférent au projet. 

A noter que la transmission des demandes papiers reste bien sûr possible aux horaires d’ouverture du service. 

Pour rappel, le service est ouvert tous les matins de la semaine, de 8h30 à 12h. 

https://gnau15.operis.fr/seinenormandie/gnau/#/
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                           LIEUX D’ARRET DE LA LIGNE 540  Alizay - Rouen  
 

4 arrêts sur Romilly :  Café Le Marigny -  rue Saint-Georges, Mairie -  rue Neuve - gare PMR,       

RPA La Potière - Rue Blingue, Le Tourne-Bride -  Feux Avenue de la Gare 

Merci de faire signe au conducteur et de préparer votre monnaie.   

Tarif : 2 € (sauf augmentation).  Se présenter à l’arrêt 5 minutes avant l’horaire de passage théorique. 

 Renseignements :  
 

Services des Transports Publics Routiers de l’Eure    02 22 55 00 10    Mail : nomad-car@normandie.fr   

www.commentjyvais.fr 

Autocars DELCOURT   09 62 50 93 75 

Achetez directement vos tickets sur smartphone avec l’appli  Atoumod M-Ticket 

                                    Recensement Service National 

            Jeunes Français de 16 ans, garçons et filles, faites-vous recenser ! 
 

Le recensement est une démarche civique obligatoire. L’attestation délivrée est indispensable pour s’inscrire aux 

examens (BEP, baccalauréat, permis de conduire, concours d’Etat, etc…)  
 

Dès le 16ème anniversaire et pendant les 3 mois suivants, tous les Français, filles et garçons, doivent venir se 
faire recenser à la mairie de leur domicile. Se présenter avec livret de famille, carte d’identité, justificatif de domi-
cile et de la 2ème nationalité. En cas d’impossibilité, le représentant légal peut effectuer cette démarche le jour de 
votre 16ème anniversaire ou dans les 3 mois qui suivent, présentez-vous (ou votre représentant légal) à la Mairie de 
votre domicile avec une pièce d’identité, le livret de famille de vos parents et, si besoin, tout document justifiant de la 

nationalité française.  Une attestation de recensement vous sera délivrée par la mairie. 

Nouvelle adresse : CSN ROUEN - 3 rue d’Herbouvile CS 11313 76178 Rouen Cédex  

Nouveau numéro  : 09 70 84 51 51     

 http://www.defense.gouv.fr   Adresse Internet : csn-rouen.jdc.fct@intradef.gouv.fr 

Nouveaux Habitants  

Pensez à vous faire connaître en Mairie à l’accueil, muni(e) du livret de famille, et/ou d’une pièce d’identité ainsi 

qu’un justificatif de domicile pour vos démarches administratives. 

 Salle de réunion à CONDORCET 

 

Pour les entreprises e-commerces et sans pas de porte, qui sont installées sur la commune, la municipalité offre la 
possibilité au Cœur de Bourg Condorcet d’exposer et vendre leurs créations. Possibilité de 2 locations d’une journée 

par an. Contacter la commune pour connaître les conditions de réservations.  

Mairie  02 32 48 73 00 ou Xavier CHIVOT, Maire Adjoint  06 28 64 07 71 

  Port du casque à vélo pour les moins de 12 ans 
 

 

A partir du 22 Mars 2017, à vélo, le port d’un casque certifié a été rendu obligatoire 

pour tous les enfants de moins de 12 ans (décret 2016-1800 du 21 Décembre 2016). 

Les adultes transportant ou accompagnant les enfants pourront être sanctionnés en 
cas de non-port de casque par ces derniers, par une amende prévue pour les contraventions de la quatrième classe 

(135 €).  
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                  Pour plus de tri et moins de dépenses,  

                   le SY.G.O.M. s’est modernisé en 2021. 

                                        Le SYGOM, c’est qui ? 

 

 

Le SYGOM est l’établissement public chargé de la gestion des déchets ménagers pour le compte de 4 intercommuna-
lités : Seine Normandie Agglomération (en partie), la Communauté de Communes Vexin Normand, la Communauté de 

Communes de Lyons Andelle, et la Communauté de Communes des 4 rivières (Pour 4 communes).  

Sur un territoire de 72 000 habitants composé de 94 communes, le SYGOM gère la collecte en porte-à-porte des or-
dures ménagères et des déchets recyclables. Il gère la collecte du verre et du papier en borne d’apport volontaire, 

ainsi que la collecte des déchets sur un réseau de 9 déchèteries.  

Pour l’ensemble des déchets collectés, le SYGOM organise leur transport vers les exutoires, ainsi que leur traitement, 

leur valorisation et leur revente lorsque cela est possible.  

Avec son Programme Local pour la Prévention des Déchets Ménagers et Assimilés », le SYGOM organise différentes 

actions en faveur de la réduction des déchets.  

 

En 2019, chaque habitant du territoire produisait en moyenne 610 kilos de déchets par an,  

soit 110 kilos de plus que la moyenne des territoires mixtes ruraux. 

En 2020, le SYGOM a mené un certain nombre d’études qui lui ont permis de constater que ses coûts de gestion sont 
proches des coûts constatés sur les territoires semi-ruraux en France (87 € par habitant, contre 86 € en moyenne en 

France sur un territoire similaire).   

Pour autant, les performances de collecte sont mauvaises. Cela signifie que les quantités de déchets produits par ha-

bitant sont trop importantes, et que le tri est insuffisant.  

En 2019, chaque habitant du territoire produisait en moyenne 610 kilos de déchets par an, soit 110 kilos de plus que la 
moyenne des territoires mixtes ruraux (ADEME). Un habitant du SYGOM produisait en moyenne 260 kilos d’ordures 
ménagères, contre 196 kilos en moyenne en France pour un territoire semi-rural. Un habitant du SYGOM triait 20 kilos 

de déchets, contre 50 kilos en moyenne en France (territoire mixtes-ruraux).  

 

Ces mauvais résultats représentent un coût pour le SYGOM.  

Le soutien financier des éco-organismes (voir encart) baisse avec les mauvaises performances du SYGOM, tandis 
que la Taxe Générale sur les Activités Polluantes (TGAP), qui s’appliquent sur les activités d’incinération et d’enfouis-
sement, augmentent drastiquement d’ici à 2026, pour passer de 3€ par tonne d’Ordures Ménagères en 2019 à 15 € 

par tonne en 2015. A terme, cela représente une dépense supplémentaire de 1,6 millions d’euros pour le SYGOM.  

A ce contexte défavorable s’ajoute la chute de la revente de matière recyclable en 2019 et 2020, ainsi que le coût des 

prestations de transports qui augmentent en même temps que celui du coût du carburant.  

 

L’augmentation de la Taxe d’Enlèvement des Ordures Ménagères 

une mesure incontournable.  
 

Depuis 2014, le SYGOM a fait le choix d’appliquer le taux de TEOM le plus bas possible, avec deux baisses succes-

sives en 2014 et en 2015, pour finalement ne plus varier jusqu’en 2021.  

Alors que les recettes diminuaient et que les dépenses augmentaient malgré des coûts de gestion correct, l’augmenta-
tion des taux de TEOM devenait, par ses effets immédiats, la première mesure incontournable à prendre pour adopter 

un budget sincère et équilibré.  

Le SYGOM a accompagné l’augmentation de la TEOM par un ensemble de mesures ayant vocation à améliorer le tri 

des déchets, accroitre la maîtrise du service public, adapter le système à des consignes de tri plus simple.  

.  
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Avec la distribution des bacs et un circuit dédié aux déchets recyclables, c’est une augmen-
tation de la collecte de déchets recyclables de plus de 140% qui est constatée.  

Avec la distribution de bacs de collecte, qui couvre aujourd’hui un peu plus de 90% de la population, couplé à l’ins-
tauration d’un circuit de collecte dédié aux déchets recyclables, le SYGOM constate, sur les premiers mois du dispo-
sitif, une augmentation de 140% du tri des déchets. A ce stade, en matière de tri des déchets, l’objectif de perfor-
mance du SYGOM est pleinement atteint.  
 

Le respect des nouvelles consignes de tri reste fondamental : un déchet mal trié présenté à 
tort dans le bac jaune coûte à la collectivité 3 fois plus cher que s’il était présenté dans le 
bac noir.   
De nouveaux véhicules de collecte en début d’année 2022 pour une plus grande maîtrise du 
service public 
Avec l’arrivée des nouveaux véhicules de collecte et leur système informatique embarqué qui vont se déployer en 
début d’année prochaine, le SYGOM constatera en temps réel les éventuelles difficultés survenues lors de la col-
lecte, les dysfonctionnements, les refus… et améliorera significativement le suivi de la collecte des déchets, ainsi 

que les relations à tenir avec chaque usager.  

 

Le nouveau quai de transfert des déchets ménagers à Etrépagny est pleinement opérationnel  
depuis le 1er juillet dernier 
Doté d’un pont bascule, il permet au SYGOM de suivre chaque jour les quantités de déchets collectés en porte-à-
porte. A l’abri des intempéries, les déchets sont de meilleure qualité et plus facilement valorisables. La configuration 
du site autorise le transport des déchets vers leur centre de traitement en semi-remorques, ce qui induit une écono-
mie pour le SYGOM qui transportait auparavant ses déchets en double caisson. Enfin, la base vie du prestataire de 
collecte située directement sur le quai de transfert permet des facilités d’organisation évidentes.  
 

Un nouveau centre de tri à Guichainville, opérationnel depuis le 1er août, permet de simplifier 
les consignes de tri 
Les mesures prises pour une augmentation du tri des déchets sont en phase avec le nouveau centre de tri de Gui-
chainville, opérationnel depuis le 1er août dernier, qui, par le processus industriel existant, permet de faciliter les con-
signes de tri apportées aux habitants.  
Ce projet à vocation départementale est l’aboutissement du partenariat conclu entre le SETOM de l’Eure, l’Agglomé-
ration Seine Eure et le SYGOM.  
Le nouveau centre de tri de Guichainville, issu du partenariat conclu entre le SETOM de l’Eure, l’Agglomération 
Seine Eure et le SYGOM, permet de trier tous les emballages.  
 
Pour un investissement de 3 500 000 €TTC, le SYGOM se modernise et montre toute sa résilience pour faire 
face aux nouveaux enjeux de développement durable et faire des déchets une richesse pour le développe-
ment d'une économie circulaire territorialisée au service des citoyens. 

 

 

Un éco-organisme, c’est quoi ? 
  

Les éco-organismes sont des groupements d’entreprises chargés par l’Etat de financer et/ou d’organiser la col-
lecte et le traitement des déchets qu’ils ont produits et mis sur le marché. Ils travaillent en étroite collaboration 
avec les collectivités territoriales organisatrices de la collecte et du traitement des déchets, en leur versant des 
participations financières, et, selon le type de déchets, en leur apportant un soutien opérationnel. C’est la mise en 
pratique du principe « pollueur / payeur ».  
CITEO est l’éco-organisme en charge du financement de la collecte et du traitement des emballages ménagers et 
du papier.  
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RAPPELS 
 

                                         Interdiction et réglementation 

- Il est interdit de faire du feu dans notre commune, hors barbecue. 

                         

                        Nuisances sonores - Arrêté préfectoral 

Les activités bruyantes effectuées par des particuliers telles que la rénovation, le bricolage et le jar-
dinage réalisées à l’aide d’outils ou d’appareils tels que les tondeuses à gazon, tronçonneuses, per-
ceuses, raboteuses, scies mécaniques, bétonnières, compresseurs à air ou haute pression, etc.… 
susceptibles de causer une gêne pour le voisinage, ne peuvent être effectuées, sauf intervention 

urgente, que :  

- les jours ouvrables de 8h30 à 12h et de 14h30 à 20h , les samedis de 9h à 12h et de 15h à 19h, les dimanches 

et jours fériés de 10h à 12h. 

 

Entretiens de vos haies, de vos arbres, sur la voie communale 

 Les haies et les branches d’arbres qui dépassent sur les trottoirs doivent être  régulièrement taillées par vos soins. 

Par ailleurs, il est gênant que les lignes de France Télécom soient obstruées par les branches d’arbres, cela perturbe 

une bonne télécommunication. Les branches doivent également être taillées pour laisser un espace libre aux fils.  

D’avance, nous vous remercions pour votre compréhension. 
 

                                                     Vigilance démarchage 

Nous invitons l’ensemble des habitants à être vigilant par rapport aux personnes faisant du démarchage, peu importe 
la société pour laquelle ils opèrent. Ces personnes doivent impérativement vous présenter une attestation de déclara-
tion en Mairie, leur autorisant la tractation et le porte-à-porte chez les habitants ainsi qu’une carte pro avec photo, 
nom, prénom, nom de la société, téléphone et numéro de SIRET, auquel cas, veuillez con-
tacter les ASVP rapidement.  

 

Merci pour votre vigilance. 

              BOUCHONS 276 
 
Cette association Normande existe depuis avril 2003. Elle est uniquement compo-
sée de bénévoles au nombre de 150 personnes.  Elle attribue des aides financières 
aux personnes en situation de handicap pour financer tous les équipements, 
quel que soit le handicap. 
 

BOUCHONS 276 en quelques chiffres: 
204 tonnes de bouchons ont été collectées pour l’année 2021 
55 620 euros d'aides versées pour l’année 2021 
61 bénéficiaires pour l’année 2021 
 

            Collecte de bouchons en liège 

                au profit de Handi’chiens 

Association Nationale d’Education de Chiens d’Assistance  

                                                                     pour Personnes Handicapées 
 

Cette association éduque et remet GRATUITEMENT des chiens d’assistance pour des personnes en situation de 

handicap. Pour tout renseignement :  Aurélie  06 29 92 20 04 
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Etablissement communal autonome et indépendant du Conseil Municipal 

Ses principales missions consistent à accueillir, écouter, informer, orienter, conseiller, aider,  

                         sous couvert des membres du C.C.A.S. (5 élus et 4 membres extérieurs). 
 

Nous sommes bien sûr à votre disposition pour vous aider : 

 Lundi 8h30 – 12h  /  Mardi   8h30 - 12h00 et 13h30 – 17h /  Mercredi  8h30 – 12h / Jeudi  8h30 – 12h  /  Vendredi      

8h30 – 12h      02.32.48.73.08 Corinne CANDEIAS 
 

Pour rappel : une aide à la cantine est également possible sous certaines conditions.  

Prendre contact avec le CCAS.  
 

Logements RPA La Potière disponibles : Renseignements / visites   02.32.48.73.08 Corinne CANDEIAS 

 Vie sociale 

          Les Restos du Cœur 

Nous tenons à remercier : 

Le Fournil des deux Amants pour son don de pain tout au long de l'année, la Sté Milton Roy pour sa 
collecte de jouets au sein de son entreprise, nos 2 maraîchers Romillois : la Ferme des 2 Amants et 
les légumes Fabert, pour leur don substantiel de légumes en fin d'année, le Crédit Agricole pour son 

action solidaire en marchandises de première nécessité, ainsi que toutes les personnes qui nous aident ponctuelle-

ment par leur présence lors de nos collectes ou par les divers dons à notre profit. 
 

Si vous rencontrez des difficultés, même passagères, n'hésitez pas à venir nous solliciter. Nous avons toujours à votre 

disposition des vêtements, vaisselle et linge de maison.   

Continuons à nous protéger en respectant les gestes barrières : gel hydroalcoolique à l'entrée, port du masque obliga-

toire à l'extérieur et à l'intérieur. 

Nous sommes ouverts le Mardi et le Vendredi de 13 h 30 à 16 h 30 

 aux heures d'ouverture 02 32 49 55 47    ou Nelly 02 32 48 07 90  -  06 61 90 51 34 
 

                                               C.D.C.L.A.  

                       Livraison de repas à domicile 

 

 Le service de livraison de repas peut pallier à un besoin ponctuel ou permanent pour un  repas ou 

pour tous les repas de la semaine.  

 

Cette prestation permet la consommation d’un repas équilibré tout en prévenant de l’isolement. Le bénéficiaire établit 

sa commande en fonction de ses besoins. Il n’y a pas de durée d’engagement, ni de préavis en cas de résiliation.  
 

Quatre agents de portage livrent les repas du lundi au vendredi par véhicule frigorifique (hors jours fériés) entre 
8h30 et 13h00. Les repas du samedi et du dimanche sont livrés avec celui du vendredi. Les repas des jours fériés 

sont livrés la veille. 

 

Des menus existent pour les personnes qui suivent un régime spécifique (diabétique, sans sel, et sans sel/sans 

sucre).  Renseignements : Béatrice BLASZCZYK   02 32 49 61 27   portagederepas@cdcla.fr 
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                       Permanence C.I.D.F.F. 

 (Centre d’Information sur  les Droits des Femmes et des Familles) 
                              

Une permanence est assurée en Mairie de Romilly sur Andelle tous les 3èmes    
mardis du mois de 13h30 à 16h45. Rendez-vous conseillé au 02 32 33 44 56 - 

CIDFF de l’Eure, 12 rue de l’Espéranto - Espace Olympes de Gouges - Apt 42 - 27000 EVREUX    

 Mail : standard@cidf27.fr                                

                        Mission Locale  

            Permanences Espace Enfance  La Marelle 

     25 Sente des Jardins du Couchant  Le Lundi matin, 1 fois par mois, de 9h30 à 12 h  
                                                                     

   Contact Mission Locale :  02 32 49 90 09     Email : mission.locale@mlv2al.fr   

           Site internet :  www.mlv2al.fr       www.facebook.com/missionlocale.v2al 

Benoit MINIL  02 52 60 04 32   Antenne Garantie Jeunes 

 

 

La Mission Locale et la Communauté de Communes Lyons Andelle, en partenariat avec l’association  

Alfa, mettent à votre disposition deux scooters et une mobylette pour effectuer vos déplacements.  

                                  Renseignements   02 32 49 90 09    

                                  Croix Rouge Française  
 

Horaires d’ouverture du « Vestiboutique » de l’antenne de Fleury sur Andelle 

Local au Petit Nojeon (RD 321)  

Les mardis et vendredis de 14h00 à 16h00 et le deuxième samedi du mois de 14h00 à 16h00. 

Informations sur les permanences des assistantes sociales 
 

Permanences d’accueil social à Fleury sur Andelle, le mardi après-midi et le jeudi matin avec rendez-vous. 

Permanences de Romilly / Andelle à la RPA La Potière sur rendez-vous. 

Pour tout nouveau dossier ou en cas de difficultés, téléphoner au numéro unique : 02 32 31 97 17. 

Sinon, joindre le centre médico social de Fleury sur Andelle au 02.32.49.52.21 

             Initiatives pour l’Emploi des Jeunes  
 

Dynamic’Emploi a mis en place une action en faveur des jeunes sur le territoire. 

Public : Jeunes de moins de 26 ans sans emploi et sans formation au moment de l’entrée.  

But : entrée en emploi et / ou en formation. 

Accompagnement renforcé d’une durée de 6 mois : 1 entretien individuel tous les 15 jours, une journée par semaine 

d’action collective. Si vous êtes intéressé(e), merci de contacter le 06 81 01 95 78. 

  Vous recherchez un emploi : des offres d’emploi figurent sur le moteur de  recherche mis à votre disposition sur le 

site de Romilly sur Andelle, en page d’accueil, informations pratiques :         www.normandie-est-emploi.fr  

SOUS RESERVE DE REPRISE DE CES SERVICES 

http://www.normandie-est-emploi.fr


Maison Médicale  Henri DUNANT  -  près d’Intermarché, 1868 A rue de la Libération  02-32-49-77-29 
Horaires habituels du Secrétariat de la Maison Médicale :  Du Lundi au Vendredi de 8h30 à 12h et de 14h à 19h, le Samedi  de 

9h à 12h.  La Maison Médicale regroupe  Médecins, pédicure, infirmières, psychologue. Prendre rendez-vous auprès du  
secrétariat pendant les heures d’ouverture ou sur  CLICKDOC - rendez-vous en ligne.  

Madame Leyla LAVIGNE-NEGRE,  psychomotricienne le lundi et le vendredi  07 71 82 58 47.  

Nouveau numéro national gratuit pour joindre un médecin généraliste en NORMANDIE, en dehors des heures d’ou-

verture des cabinets médicaux :   116  117 (tous les soirs après 20 h, le week-end à partir du samedi midi et les jours  

fériés).   En cas d’urgence vitale, le 15 reste le numéro à composer.  

En dehors des horaires d’ouverture de la Maison Médicale, si vous avez besoin d’un médecin pour consultation 

ou avis médical, faire le 116 117 (voir ci-dessus). En cas d’urgence, faites le 15. 

Infirmières  Week-end et jours fériés    02-32-49-23-25   (garde uniquement) 

Dentiste   Dimanches et  jours fériés  (pas le samedi) de 9 h  à 13 h  02-32-31-60-41  (garde uniquement) 

Pharmacie de garde :    composer le 32 37 (messagerie vocale) 

Services de garde  

    Informations  Santé  

          Cabinet dentaire 

Dr  PAVALUTA 

 858 Rue Blingue - Romilly sur Andelle   

 02 32 49 92 07 

La Lettre de Romilly est réalisée par la commission « Communication et Information » et le service administratif. 

                              Elle est distribuée par deux agents communaux. 

                           Courriel : mairie@romilly-sur-andelle.fr    02-32-48-73-00  fax : 02-32-49-28-00 

                            Cette lettre est téléchargeable sur le site de Romilly :    www.romilly-sur-andelle.fr 

            Clinique vétérinaire de l’Andelle 

     Dr HERICHER / Dr FEHRENBACH  et Dr NAUDIN 

            300 Rue de la Libération à Romilly sur Andelle 

Du lundi au vendredi de 8h30 à 12h30 et de 14h00 à 19h00 

 le samedi de 9h00 à 13h00 et de 14h à 16h00 

   02 32 49 20 97           veterinaireandelle.com 

   En dehors des horaires d’ouverture, les informations         
concernant la permanence de soins sont disponibles sur appel 

téléphonique. 

S.A.M.U.                15 

Gendarmerie      17 

Pompiers        18 

Appel d’urgence          112 

Centre anti poison   0800 59 59 59 

Réseau bronchiolite Haut-Normand     02 35 71 70 82 

Appel d’urgence personnes sourdes 

ou malentendantes   114 

Appel d’urgence sociale  115 

Allo Enfance maltraitée  119 

Halte au harcèlement à l’école  3020 

Net écoute (cyberharcèlement)  0800 200 200 

Suicide écoute    01 45 39 40 00 

                                   PHARMACIE        

Dr Fabrice BERLAND et  Dr Alexandre MUNIER 

    834 Rue Blingue   02 32 49 76 64 

Horaires d’ouverture : du Lundi au Vendredi : 9 h -12h30 

et 14h30 - 20h00 le samedi :  9h - 12h30 / 14h30 - 18h30 

                      Seringues usagées  

La pharmacie de Romilly sur Andelle récupère et échange les boites de seringues usagées  

Gratuitement         02 32 49 76 64 
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                                 EDDY TAXI 27    06 30 18 16 28    /  FOSSE   06 81 25 07 13 

                                                Taxi et transport de malades assis  

Le Défenseur des Droits  09 69 39 00 00 

www.defenseurdesdroits.fr 

CIDFF  (droit des familles)  02 32 33 44 56 

Victimes ou témoins de violences  3919 
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« Pôle Emploi »   3949 

Informations en ligne sur  www.poleemploi.fr. 

Service Public 

3939* « Allo service public » ou   www.service-public.fr 

*Le 3939 est accessible du lundi au vendredi de 8h30 à 18h30 

et le samedi de 8h30 à 12h30  

CARSAT (CRAM)      3960  24/24  7/7   

Pour les appels à partir d’un mobile, faire le 09 71 10 39 60 

Assistante Sociale   

Pour les nouveaux dossiers  

N° unique 02 32 31 97 17 ou  02 32 49 52 21    

                                   Centre de Fleury  Andelle 

C.I.C.A.S. d’Evreux -  0820-200-189 

AGIRC - ARRCO 

Permanence Caisse de Retraite Complémentaire 

24 rue de la Harpe de 9h à 18h  

Les permanences  CAF   0810-25-27-10  

Point d’accès numérique : Espace des 2 Rives à Pîtres. 

Adresse postale : Allée des Soupirs 27026 Evreux Cédex 

     Site internet : caf.fr 

SERVICES  PUBLICS 

Amélioration de l’Habitat 

Renseignements et conseils gratuits 

Permanence : 9 rue du Général Leclerc à Fleury sur Andelle  

Le 3ème Mardi de 10h à 12h (sauf en Août) 

 02 32 39 84 00  Mail : contact27@soliha.fr 

Centre Finances Publiques   

  02 32 54 74 10  

22 Avenue de la République   27700 Les Andelys 

SY.G.O.M. 

Ramassage des ordures ménagères 

et du tri sélectrif 

Dépôt des ordures ménagères (bac noir) le di-
manche soir pour ramassage le lundi matin et le 

mercredi soir pour ramassage le Jeudi matin. 

 Tri sélectif (bac jaune) le lundi après-midi 

   02 32 54 47 64 

VEOLIA   EAU     09 69 39 56 34 

Toutes les démarches sans se déplacer 

7j / 7   24h/24  
 

Lieu d’accueil pour les clients : 

ZAC Eco Seine à Bouafles 

  du lundi au vendredi de 8h30 à 12h00 

www.veoliaeau.fr 

Syndicat Assainissement        02 32 48 20 70 

Accueil : Lundi, mardi, Jeudi et Vendredi 

                             8h30-12h30 

Bureau : 78 rue Saint-Georges 

GAZ 

N° d’urgence sécurité    0800 47 33 33  

Pour raccordement au gaz   0810 224 000 

 

Si contrat avec GDF  Suez Dolce Vita    

 09 69 324 324 (appel non surtaxé)  

ou www.gdfsuez-dolcevita.fr  

Caisse Primaire d’Assurance Maladie   C.P.A.M.    3646 

  1bis Place Saint Taurin      27030 EVREUX Cédex 

S.I.D.E.A.L.   Piscine - Rue du Collège à Pont Saint Pierre 

 02 32 49 70 90    ou    02 32 49 70 59 

Syndicat Mixte pour la gestion des Gymnases     

ZAE La Vente Cartier à Charleval             02 32 49 44 52 

Syndicat Intercommunal de l’Ecole de Musique   

« Jacques LANGLOIS »      Secrétariat   02 32 48 12 54 

Service des transports scolaires 

CDCLA rue Martin Liesse - Charleval  02 32 49 61 27 

E.D.F.– dépannage  (24h/24 - 7j/7)             09 726 750 27 

 

France TELECOM      3900  

CDCLA - La Petite Enfance (0 à 5 ans) 

Guichet unique à Pont St Pierre 

02 32 49 59 08 Mail : marelle@cdcla.fr 
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Mairie                            02 32 48 73 00 

                                     Fax : 02 32 49 28 00 

Du Lundi au Vendredi            08h30 - 12h00 

               et  13h30 - 17h30 

Le Samedi       9h30 - 12h00 

 Rue Neuve 27610 Romilly sur Andelle 

mairie@romilly-sur-andelle.fr 

Site internet : www.romilly-sur-andelle.fr 

Service urbanisme en Mairie : 

Ouvert au public tous les jours le matin               
8h30 - 12h00 

Biblio-Médiathèque  02 32 48 18 28 

       Courriel : bibli.romilly@wanadoo.fr 
 

Lundi - Mardi - Jeudi         16h00 - 18h30 

Mercredi - Vendredi          10h00 à 12h00   

               14h00 à 18h30 

Samedi                              09h00 - 12h00 
 

Fermée le Samedi pendant Juillet et Août 

A.S.V.P.    07 57 42 78 63 

                  ou   06 81 68 51 87  

 Du Lundi au Vendredi  de 8h15 à 18h30 

Après 18h30, faire le 17 Gendarmerie 

C.C.A.S. le matin         02 32 48 73 08  

Crèche Halte-garderie Récré Andelle    02 32 49 22 57 

MJC A.L.E.R. (Secrétariat)              02 32 48 04 09 

La MARELLE                02 32 48 04 09 

RIBAMBELLE périscolaire maternelle  02 32 49 66 79 

ECOLE DE MUSIQUE               02 32 48 12 54 

Déchetterie                  02 32 54 47 64 

Du 1er Avril au 30 Septembre    

Lundi :   08h00 - 11h45    et     13h30 - 17h45 

Mardi, jeudi :            08h00 - 12h15 

Mercredi, Vendredi, Samedi :   09h00 -11h45 

         13h30 - 17h45 

Du 1er Octobre au 31 Mars  

Lundi, Mardi, Jeudi :                13h30 - 16h45 

Mercredi, Vendredi, Samedi :  09h00 -11h45 

        13h30 - 16h45 

R.P.A.  La Potière          06 14 85 05 74 

Ecole Maternelle  GENEVOIX                    

et Ecole Louise MICHEL                           07 57 44 04 43 

Collège des Deux Amants              02 32 49 45 22 

LA POSTE    3631 Courriers 

              3639 Banque Postale 
 

Lundi, Mardi, Mercredi et Vendredi : 

14h00 - 17h00 

Jeudi :15h30 - 17h00 

Samedi : 9h00 - 12h00 

C.D.C.L.A.   02 32 49 61 27                 La Vente Cartier  

 Rue Martin Liesse BP 20     27380 Charleval           cdcla-andelle.fr 

Gymnase                  06 71 87 33 09 

Permanences des élus  

Municipalité 
 

Monsieur Jean-Luc ROMET, Maire de Romilly sur Andelle 

Le Samedi  5 Février  de 11h à 12h 
 

 

Monsieur Didier HOUSSAYE, Adjoint  communication,  entreprises, 
                         personnel communal 
 

Madame Pascale BIVILLE, Adjointe vie sociale, vie scolaire, seniors, 
 

Monsieur Xavier CHIVOT, Adjoint vie associative, gestion des salles 
 

Madame Claire LE TOURNEUR, Adjointe événements, culture, sport, 
    restauration scolaire 
 

Monsieur Alain DULONDEL, Adjoint voirie, collège 

 

Madame Marie-Claude JULLIEN, Adjointe urbanisme, environnement,  

    enfance, jeunesse 
 

Monsieur Frédéric VIEUX, Délégué finances 
 

Monsieur Guy DUPUIS, Délégué assistance technique, cimetière 

 
 

Vous pouvez aussi laisser un message à l’élu concerné avec votre  

numéro de téléphone auprès du secrétariat qui fera suivre.  

 02 32 48 73 00 

L’élu vous rappellera dès que possible. 
————————— 

 

Madame Françoise COLLEMARE / Monsieur Thierry PLOUVIER 

Conseillers Départementaux du Canton de Romilly/Andelle 

 06 82 66 55 81                               06 25 22 66 72  
 

***************** 

Madame Claire O’PETIT, Députée  

   07 89 27 88 12 
 


